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@  Fiche  de  connexions  électriques  du  type 
comprenant  une  enveloppe  métallique  (1)  dont 
une  extrémité  est  conformée  pour  présenter  un 
conduit  (4)  destiné  à  être  traversé  par  un  câble 
blindé  avec  une  tresse  métallique,  tandis  que 
l'extrémité  opposée  supporte,  d'une  part,  un 
support  isolant  (2)  pourvu  d'une  série  de 
contacts  électriques  destinés  à  être  reliés  à  des 
conducteurs  électriques  du  câble  blindé  et, 
d'autre  part,  une  plaquette  pourvue  d'une  jupe 
(27)  destinée  à  circonscrire  les  contacts  électri- 
ques,  ladite  enveloppe  (1)  étant  logée  dans  un 
boîtier  isolant,  caractérisée  en  ce  que  l'enve- 
loppe  (1)  est  réalisée  en  une  seule  pièce  embou- 
tie  pour  présenter  à  son  extrémité  supportant  le 
support  isolant  (2)  et  la  plaquette  (3)  un  loge- 
ment  (8)  pour  recevoir  ledit  support  isolant  (2) 
et  deux  pattes  latérales  (9)  percées  chacune 
d'un  trou  (10),  la  plaquette  (3)  présentant  des 
moyens  pour  sa  fixation  sur  les  pattes  (9). 
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La  présente  invention  vise  des  fiches  de 
connexions  électriques. 

L'invention  se  rapporte,  plus  particulièrement,  à 
des  fiches  destinées  à  l'alimentation  des  machines 
calculatrices  telles  que  des  ordinateurs. 

La  technique  antérieure  connaît  des  fiches  qui 
comprennent  une  enveloppe  métallique  dont  une  ex- 
trémité  se  termine  par  un  conduit  destiné  à  être  tra- 
versé  par  un  câble  blindé  comportant  une  série  de 
conducteurs,  tandis  que  l'autre  extrémité  se  termine 
par  une  large  ouverture.  Dans  l'ouverture  est  logé  un 
berceau  pourvu  d'ailettes  latérales  et  destiné  à  rece- 
voir  un  support  isolant  supportant  une  série  de 
contacts  électriques  reliés  aux  conducteurs.  Sur  les 
ailettes  du  berceau  est  fixée  une  plaquette  de  retenue 
du  support  isolant,  ladite  plaquette  étant  prolongée 
par  une  jupe  circonscrivant  les  contacts. 

Le  berceau  s'engage  légèrement  à  force  dans 
l'ouverture  de  l'enveloppe  et  on  effectue  une  soudure 
le  long  du  bord  de  l'ouverture  et  du  berceau. 

Ensuite,  on  moule  sur  l'enveloppe  un  boîtier  iso- 
lant. 

Une  telle  disposition  est  chère  et  un  nombre  im- 
portant  de  câblages  ainsi  réalisés  sont  endommagés 
par  l'action  de  la  chaleur. 

On  a  également  imaginé  de  réaliser  la  fiche  en 
assemblant  le  berceau  et  la  plaquette  de  retenue  du 
support  isolant,  puis  de  fixer  sur  ledit  berceau  deux 
demi-coquilles  s'emboîtant  l'une  sur  l'autre  et  consti- 
tuant  l'enveloppe  métallique.  Une  telle  disposition 
s'est  avérée  également  chère  et  n'a  pas  permis  d'évi- 
ter  l'opération  de  soudage  toujours  délicate. 

L'un  des  buts  de  l'invention  est  de  réaliser  une  fi- 
che  remédiant  à  ces  divers  inconvénients. 

La  fiche,  selon  l'invention,  est  du  type  compre- 
nant  une  enveloppe  métallique  dont  une  extrémité  est 
conformée  pour  présenter  un  conduit  destiné  à  être 
traversé  par  un  câble  blindé  avec  une  tresse  métalli- 
que,  tandis  que  l'extrémité  opposée  supporte,  d'une 
part,  un  support  isolant  pourvu  d'une  série  de 
contacts  électriques  destinés  à  être  reliés  à  des 
conducteurs  électriques  du  câble  blindé  et,  d'autre 
part,  une  plaquette  pourvue  d'une  jupe  destinée  à  cir- 
conscrire  les  contacts  électriques,  ladite  enveloppe 
étant  logée  dans  un  boîtier  isolant,  ladite  fiche  étant 
caractérisée  en  ce  que  l'enveloppe  est  réalisée  en 
une  seule  pièce  emboutie  pour  présenter  à  son  extré- 
mité  supportant  le  support  isolant  et  la  plaquette  un  lo- 
gement  pour  recevoir  ledit  support  isolant  et  deux  pat- 
tes  latérales  percées  chacune  d'un  trou,  la  plaquette 
présentant  des  moyens  pour  sa  fixation  sur  les  pattes. 
Grâce  à  une  telle  disposition,  on  supprime  toutes  les 
opérations  de  soudage. 

Suivant  une  caractéristique  constructive  de  dé- 
tail,  la  plaquette  est  pourvue  d'oeillets  destinés  à  tra- 
verser  les  trous  des  pattes  et  destinés  à  être  épanouis 
pour  assurer  la  fixation  de  la  plaquette  sur  les  pattes. 

Suivant  encore  une  caractéristique  constructive 

de  détail,  le  support  isolant  présente  un  épaulement 
tandis  que  le  logement  comporte  au  voisinage  des 
pattes  des  emboutis  destinés  à  coopérer  avec  l'épau- 
lement. 

5  Le  boîtier  isolant  peut  être  constitué  par  une  pièce 
moulée  souple  et  élastique  présentant  deux  ouvertu- 
res  évasées  raccordées  à  un  fond  évasé  par  un  rétré- 
cissement  et  destinées  à  recevoir  moyennant  une  lé- 
gère  déformation  élastique  les  épanouissements  des 

10  oeillets. 
Suivant  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 

le  boîtier  isolant  est  constitué  par  une  pièce  surmou- 
lée  sur  l'enveloppe,  les  pattes  de  cette  dernière  pré- 
sentant  des  languettes  destinées  à  être  noyées  dans 

15  ledit  boîtier  isolant. 
Afin  d'assurer  une  bonne  liaison  entre  l'envelop- 

pe  et  la  tresse  du  câble  blindé,  le  conduit  de  l'enve- 
loppe  présente  une  section  à  pans  coupés  et  il  est  in- 
séré  entre  ledit  conduit  et  la  tresse  métallique  préala- 

20  blement  retournée  sur  le  câble  une  bague  ayant  une 
section  correspondante,  le  conduit  et  la  bague  étant 
sertis  sur  le  câble.  Ainsi  avec  le  même  outillage,  on 
peut  sertir  des  enveloppes  sur  des  câbles  de  diffé- 
rents  diamètres  avec  le  même  outillage  et  le  câble 

25  ainsi  serti  présente  une  grande  résistance  à  l'arrache- 
ment. 

Suivant  encore  une  caractéristique  de  détail,  la 
bague  comporte  une  extrémité  évasée  formant  une 
butée  destinée  à  coopérer  avec  l'extrémité  du  conduit 

30  tournée  vers  l'intérieur  de  l'enveloppe. 
L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 

de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
particuliers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et  re- 
présentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

35  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'une 
fiche,  selon  l'invention. 

Figures  2,  3  et  4  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation  montrant  le  montage  d'une  bague  assurant 
la  liaison  du  blindage  avec  l'enveloppe  métallique. 

40  Figure  5  est  une  vue  schématique  en  coupe  mon- 
trant  le  sertissage  de  la  bague. 

Figure  6  est  une  vue  en  coupe  de  la  fiche  termi- 
née. 

Figure  7  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  en 
45  coupe  d'un  détail. 

Figure  8  et  figure  9  sont  des  vues  en  coupe  d'un 
détail  suivant  une  variante  de  réalisation  de  l'inven- 
tion. 

Figure  10  est  une  vue  en  coupe  partielle,  à  plus 
50  grande  échelle  du  support  isolant. 

La  fiche,  selon  l'invention,  est  essentiellement 
constituée  d'une  enveloppe  métallique  1,  d'un  sup- 
port  pour  des  contacts  2  et  d'une  plaquette  de  retenue 
3. 

55  L'enveloppe  1,  à  une  extrémité,  présente  un 
conduit  4,  tandis  que  son  autre  extrémité  est  terminée 
par  une  large  ouverture  5. 

L'enveloppe  1  au  voisinage  de  l'ouverture  5  sur 
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deux  côtés  opposés  6  et  7  présente  intérieurement 
des  emboutis  8  qui  déterminent  un  logement  pour  le 
support  2,  les  côtés  6  et  7  étant  pourvus  chacun  d'une 
patte  9  percée  d'un  trou  1  0,  ces  pattes  9  étant  situées 
dans  un  même  plan  que  celui  de  l'ouverture  5.  5 

Le  support  2  est  constitué  de  deux  pièces  de  ma- 
tière  plastique  isolante  moulées,  la  première  pièce  12 
présentant  une  série  de  canaux  13  s'ouvrant  sur  une 
face  14  et,  prolongés  sur  l'autre  face  par  des  lèvres 
15  destinées  à  s'engager  dans  un  logement  16  de  la  10 
pièce  20. 

Les  lèvres  15  débouchent  dans  un  logement  des- 
tiné  à  recevoir  une  saillie  19  de  la  seconde  partie  20. 

La  seconde  partie  20  est  percée  d'une  série  de 
canaux  21  destinés  à  être  alignés  avec  les  canaux  13  15 
et  débouchant  du  côté  correspondant  dans  les  loge- 
ments  16. 

La  partie  12  est  terminée  par  un  épaulement  22 
et  la  partie  20  comporte  un  épaulement  correspon- 
dant  23  destiné  à  coopérer  avec  l'épaulement  22.  20 

Les  parties  12  et  20  sont  destinées  à  être  assem- 
blées  par  collage,  soudure  ou  autre  et  l'ensemble  ain- 
si  formé  est  destiné  à  être  engagé  dans  l'enveloppe 
1  ,  l'épaulement  22  venant  buter  contre  les  emboutis 
8  pour  limiter  l'engagement.  25 

La  plaquette  de  retenue  3  est  constituée  d'une 
pièce  métallique  emboutie  pour  présenter  un  rebord 
24  avec  deux  ailes  25  dans  chacune  desquelles  est 
conformé  un  oeillet  26  en  saillie  sur  une  face,  et,  en 
saillie  sur  l'autre  face,  une  jupe  27.  30 

La  plaquette  3  est  destinée  à  venir  coopérer  avec 
le  bord,  de  l'enveloppe  1  pour  retenir  le  support  2,  les 
oeillets  26  étant  insérés  dans  les  trous  1  0  et  épanouis 
pour  assurer  la  fixation  de  la  plaquette  3. 

Le  conduit  4  affecte  une  forme  hexagonale  et,  35 
comme  on  le  voit  aux  différentes  figures  2,3,4  et  5,  il 
est  destiné  à  coopérer  avec  une  bague  hexagonale 
35. 

La  fiche  est  destinée  à  recevoir  un  câble  blindé  30 
comportant  une  gaîne  extérieure  31  ,  une  tresse  32,  un  40 
drain  33  et  des  conducteurs  isolés  37. 

La  gaîne  extérieure  31  est  découpée  afin  de  lais- 
ser  dépasser  la  tresse  et  le  drain  qui  sont  rabattus  sur 
ladite  gaîne,  la  bague  hexagonale  étant  engagée  sur 
ladite  extrémité.  Cette  bague  35  présente  une  extré-  45 
mité  36  légèrement  évasée  qui  constitue  une  butée. 

Les  extrémités  des  conducteurs  37,  dans  ce 
mode  de  réalisation  reçoivent  des  organes  de  contact 
mâles  40  qui  présentent  une  partie  41  fixée  au 
conducteur,  un  épaulement  42  destiné  à  porter  contre  50 
le  fond  du  logement  16  et  une  extrémité  libre  43  des- 
tinée  à  traverser  un  canal  correspondant  21  et  à  faire 
saillie  à  l'extrémité  correspondante  de  la  partie  20 
pour  s'étendre  dans  la  jupe  27. 

Pour  réaliser  un  câblage  avec  la  fiche,  selon  l'in-  55 
vention,  on  engage  en  premier  sur  le  câble  30  l'enve- 
loppe  1  ,  celle-ci  traversant  le  conduit  4,  on  prépare  le 
câble  comme  montré  aux  figures  2,  3  et  4  et  on  met 

en  place  les  contacts  40,  puis  on  soude  les  parties  12 
et  20.  On  fait  ensuite  glisser  l'enveloppe  afin,  d'une 
part,  que  son  conduit4  vienne  coopérer  avec  la  bague 
35,  et,  d'autre  part,  que  le  support  2  vienne  se  loger 
dans  l'enveloppe  en  butant  contre  les  emboutis  8, 
puis  la  plaquette  de  retenue  3  est  posée,  ses  oeillets 
étant  engagés  dans  les  trous  10  et  épanouis. 

On  procède  ensuite  à  une  opération  de  sertissa- 
ge  sur  le  conduit  4  afin,  d'une  part,  qu'il  épouse  la  ba- 
gue  35  et,  d'autre  part,  que  le  câble  30  soit  enserré. 

Grâce  au  fait  que  la  bague  35  et  le  conduit  4  pré- 
sentent  des  pans  coupés,  on  peut  utiliser  les  mêmes 
outils  pour  diamètres  différents.  De  plus,  le  câble  30 
est  mieux  tenu  et  présente  une  plus  grande  résistan- 
ce  à  l'arrachement. 

La  fiche  est  complétée  par  un  boîtier  isolant  50. 
Ce  boîtier  50  (voir  figures  6  et  7)  peut  être  moulé  sé- 
parément  et  mis  en  place  sur  le  câble  30  avant  la  pose 
de  l'enveloppe. 

Ce  boîtier  isolant  50  est  de  préférence  réalisé  en 
matière  plastique  souple  et  élastique  et  présente 
deux  conduits  51  destinés  à  être  traversés  par  des  vis 
52  de  fixation  de  la  fiche  sur  une  machine. 

Chaque  conduit,  à  son  extrémité  correspondante 
comporte  une  ouverture  évasée  54  raccordée  à  un 
fond  évasé  55  par  un  rétrécissement  56.  Grâce  à  cet- 
te  disposition  lors  de  la  mise  en  place  du  boîtier  sur 
l'enveloppe  1  ,  les  oeillets  26  s'engagent  dans  la  partie 
évasée  54  et,  moyennant  une  déformation  élastique 
du  rétrécissement  56,  viennent  se  loger  dans  le  fond 
55.  Ainsi  on  assure  d'une  manière  très  simple  et  très 
efficace  la  fixation  entre  le  boîtier  et  l'enveloppe. 

On  peut  également,  comme  montré  schémati- 
quement  aux  figures  8  et  9,  surmouler  le  boîtier  sur 
l'enveloppe.  Dans  ce  cas  on  prévoit,  découpées  dans 
les  pattes  9a,  des  languettes  55  qui,  en  plus  des  oeil- 
lets  26,  sont  noyées  dans  la  matière  constituant  le  boî- 
tier  50a. 

On  conçoit  que  la  fiche,  selon  l'invention,  par  rap- 
port  à  la  technique  antérieure  connue,  présente  de 
nombreux  avantages  et  notamment  elle  évite  les  sou- 
dures  qui  présentent  toujours  de  nombreux  inconvé- 
nients. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et  re- 
présentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  mo- 
difications  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

Revendications 

1°-  Fiche  de  connexions  électriques  du  type 
comprenant  une  enveloppe  métallique  (1)  dont  une 
extrémité  est  conformée  pour  présenter  un  conduit  (4) 
destiné  à  être  traversé  par  un  câble  blindé  avec  une 
tresse  métallique,  tandis  que  l'extrémité  opposée 
supporte,  d'une  part,  un  support  isolant  (2)  pourvu 
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d'une  série  de  contacts  électriques  (43)  destinés  à 
être  reliés  à  des  conducteurs  électriques  du  câble 
blindé  et,  d'autre  part,  une  plaquette  pourvue  d'une 
jupe  (27)  destinée  à  circonscrire  les  contacts  électri- 
ques  (43),  ladite  enveloppe  (1)  étant  logée  dans  un  5 
boîtier  isolant  (50),  caractérisée  en  ce  que  l'envelop- 
pe  (1)  est  réalisée  en  une  seule  pièce  emboutie  pour 
présenter  à  son  extrémité  supportant  le  support  iso- 
lant  (2)  et  la  plaquette  (3)  un  logement  (8)  pour  rece- 
voir  ledit  support  isolant  (2)  et  deux  pattes  latérales  (9)  10 
percées  chacune  d'un  trou  (10),  la  plaquette  (3)  pré- 
sentant  des  moyens  pour  sa  fixation  sur  les  pattes  (9). 

2°-  Fiche  de  connexions  électriques,  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisée  en  ce  que  la  plaquette  (3) 
est  pourvue  d'oeillets  (26)  destinés  à  traverser  les  15 
trous  (10)  des  pattes  (9)  et  destinés  à  être  épanouis 
pour  assurer  la  fixation  de  la  plaquette  sur  les  pattes 
(9). 

3°-  Fiche  de  connexions  électriques,  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisée  en  ce  que  le  support  iso-  20 
lant  (2)  présente  un  épaulement  (22)  tandis  que  le  lo- 
gement  (8)  comporte,  au  voisinage  des  pattes  (9),  des 
emboutis  (8)  destinés  à  coopérer  avec  l'épaulement 
(22). 

4°-  Fiche  de  connexions  électriques,  selon  les  re-  25 
vendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  le  boîtier 
isolant  est  constitué  par  une  pièce  moulée  souple  et 
élastique  présentant  deux  ouvertures  évasées  (54) 
raccordées  à  un  fond  évasée  (55)  par  un  rétrécisse- 
ment  (56)  et  destinées  à  recevoir,  moyennant  une  lé-  30 
gère  déformation  élastique,  les  épanouissements  des 
oeillets  (26). 

5°-  Fiche  de  connexions  électriques,  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  boîtier  isolant 
(50a)  est  constitué  par  une  pièce  surmoulée  sur  l'en-  35 
veloppe,  les  pattes  (9a)  de  cette  dernière  présentant 
des  languettes  (53)  destinées  à  être  noyées  dans  ledit 
boîtier  isolant. 

6°-  Fiche  de  connexions  électriques,  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  conduit  (4)  de  40 
l'enveloppe  (1)  présente  une  section  à  pans  coupés 
et  il  est  inséré  entre  ledit  conduit  (4)  et  la  tresse  mé- 
tallique  (32)  préalablement  retournée  sur  le  câble 
(30),  une  bague  (35)  ayant  une  section  correspondan- 
te,  le  conduit  et  la  bague  étant  sertis  sur  le  câble  (30).  45 

7°-  Fiche  de  connexions  électriques,  selon  la  re- 
vendication  6,  caractérisée  en  ce  que  la  bague  (35) 
comporte  une  extrémité  évasée  (36)  formant  une  bu- 
tée  destinée  à  coopérer  avec  l'extrémité  du  conduit 
(4)  tournée  vers  l'intérieur  de  l'enveloppe.  50 
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